
A L’ÉGARD DU TRAITEMENT AUTOMATISÉ DES DONNÉES A 

– Droits de l’Homme et Etat de droit



CONVENTION POUR LA PROTECTION DES PERSONNES A l’EGARD DU TRAITEMENT 

Considérant qu'il est nécessaire, eu égard à la diversification, à l’intensification et à 

l’internationalisation des échanges et des traitements de données à caractère personnel, de 

rantir la dignité humaine ainsi que la protection des droits de l’homme et des libertés 

au regard de son rôle dans la société et qu’il est à concilier avec d’autres droits et libertés 

d’expression

compte, dans la mise en œuvre 

des règles qu’elle pose, le principe du droit d’accès du public aux documents officiels

Reconnaissant la nécessité de promouvoir à l’échelle universelle les valeurs fondamentales 

Reconnaissant l’intérêt d’intensifier la coopération internationale entre les Parties à la 

–

–

données à caractère personnel lorsqu’elles font l’objet d’un traitement, 

–

» s’entend de toute opération ou ensemble d’opérations 



l’enregistrement, la conservation, la modification, l’extraction, la communication, 

l’effacement, la destruction des données, ou l’application d’opérations logiques 

; lorsque aucun procédé automatisé n’est utilisé, le 

traitement de données s’entend des opérations effectuées au sein d’un ensemble 

: la personne physique ou morale, l’autorité 

publique, le service, l’agence ou tout autre organi

d’autres, dispose du pouvoir de décision à l’égard du traitement de données

service, l‘agence ou tout autre organisme qui reço

service, l’agence ou tout autre organisme qui traite des données à caractère personnel 

–

1    Chaque Partie s’engage à appliquer la présente Convention aux traitements de données 

nte Convention ne s’applique pas aux traitements de données effectués par 

une personne physique pour l’exercice d’activités exclusivement personnelles ou 

–

–

effet aux dispositions de la présente Convention ainsi que pour en assurer l’application 

à l’adhésion à la présente Convention.
3      Chaque Partie s’engage à permettre au Comité conventionnel prévu au Chapitre V 
d’évaluer le respect de ses engagements et à contribuer activement à c

–

qu’ils soient publics ou privés, ainsi que les droits et les libertés e



–

–

traitant, prend des mesures de sécurité appropriées contre l’accès aux données à 

excessif, à tout le moins aux autorités de contrôle au sens de l’article 12bis de la présente 

soient déjà, de son identité et de sa résidence habituelle ou lieu d’établissement,  des 

finalités des traitements qu’il effectue sur les données

catégories de destinataires des données, des moyens d’exercer les droits énoncés à l’article 

concernée, le responsable du traitement n’est pas tenu de fournir ces informations dès lors 

–

a.   ne pas être soumise à une décision l’affectant de manière significative, qui serait prise 



sur le seul fondement d’un traitement automatisé de données, 

b.   s’opposer à tout moment à ce que des données à caractère personnel la concernant 

fassent l’objet d’un traitement à moins que le responsable du traitement ne démontre des 

confirmation d’un traitement de donn

l’information sur la durée de conservation des données ainsi que toute autre information 

traitements conformément à l’article 7bis paragraphe 1

ne décision l’affectant de manière significative a été prise 

g.   bénéficier, quelle que soit sa résidence, de l’assistance d’une autorité de contrôle au 

sens de l’article 12 bis, pour l'exercice des droits prévus par la présente Convention.

–

mettre en œuvre les dispositions donnant effet aux principes et obligations de la présente 

de démontrer à tout le moins aux autorités de contrôle prévues à l’article 12bis de la 

traitant, est tenu de procéder à une analyse de l’impact potentiel du traitement de données 

d’atteinte à ces droits et libertés fondamentales.

4     Les Parties peuvent prendre les mesures nécessaires afin d’adapter l’application des 

–

articles 5.3, 7.2, 7bis et 8, à condition qu’une telle dérog



notamment la liberté d’expression.

2     Des restrictions à l’exercice des dispositions visées à l’article 12 peuvent être également 

admises lorsqu’elles 

société démocratique à la liberté d’expression.

–

–

d’une autre Partie à la Convention, à moins que la Partie visée a

2  Lorsque le destinataire relève de la juridiction d’un Etat ou d’une organisation 

internationale qui n’est pas Partie à la Convention, le transfert de données n’est possible 

juridiquement contraignants et opposables, conclus et mis en œuvre par les 



informée des risques dus à l’absence de garanties 

5     Chaque Partie prévoit que l’autorité de contrôle compétente au sens de l’article 12bis de 

Elle prévoit également que l’autorité de contrôle peut exiger de la personne qui transfère les 
ataire de démontrer la qualité et l’effectivité des mesures prises, ou 

que l’autorité de contrôle peut interdire, suspendre ou soumettre à condition de tels 

a’.  sont consultées lors de l'élaboration de mesures législatives ou administratives 

 ;

fonctions en matière de transferts de données prévues à l’article 12, 

notamment l’agrément de garanties standardisées ;

d.  disposent du pouvoir d’ester en justice ou de porter à la connaissance de l'autorité 

sensibiliser et d’éduquer à la protection des données.

3      Chaque autorité de contrôle peut être saisie par toute personne d’une demande relative 

es à l’égard des traitements de données 

lles ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions dans l’accomplissement 

de leurs fonctions et l’exercice de leurs pouvoirs.

5    Chaque Partie s’assure que



5bis. Les autorités de contrôle établissent un rapport d’activité annuel et veillent à garantir la 

confidentialité à l’égard des informations confidentielles auxquelles ils ont ou ont eu accès 

dans l’exercice de leurs fonctions.

ontrôle faisant grief peuvent faire l’objet d’un recours 

8     Afin d’organiser leur coopération et d’accomplir les fonctions prévues au paragraphe 

9      Les autorités de contrôle ne sont pas compétentes s’agissant des traitements effectués 
par une instance dans l’exercice de ses fonctions juridictionnelles.

–

–

Les Parties s'engagent à s'accorder mutuellement assistance pour la mise en œuvre 

chaque Partie désigne une ou plusieurs autorités de contrôle au sens de l’article 

–

–



–

l’article

–

frais et droits seront à la charge de la Partie qui a désigné l’autorité de 

–

–

4        Toute Partie qui n’est pas membre du Conseil de l’Europe contribuera au financement 

–

peut exprimer un avis sur toute question relative à l’interprétation ou l'application de 



l’adhésion ;

f      peut, à la demande d’un Etat ou d’une organisation internationale, ou de sa propre 

l’article 12

h     examine périodiquement l’application de la présente Convention par les Parties 

conformément aux dispositions de l’article 4.3 et décid

i         facilite au besoin le règlement amiable de toute difficulté d’application de la présente 

–

Chaque Partie dispose d’un droit de vote. Tout Etat partie à la Convention a une voix. 

Sur les questions relevant de sa compétence, l’Union européenne exerce son droit de vote 

Convention et ont transféré leur compétence à l’Union européenne dans le domaine 

concerné. Dans ce cas, ces Etats membres de l’Union européenne ne participent pas au 

en particulier les procédures d’évaluation de l’Article 

4.3 et d’examen du niveau de protection des données prévue à l’Article 19 sur la base de 

–

–

l'Europe, à l’Union européenne et à chaque Etat non membre qui a été invité à adhérer à la 



entré en vigueur conformément aux dispositions des paragraphes 6 ou 7, un Etat, l’Union 

–

–

de l’Union européenne et d’Etats non membres du Conseil de l'Europe ayant été 

– Adhésion d'Etats non membres ou d’organisations internationales 

1     Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, le Comité des Ministres du Conseil 

de l’Europe pourra, 

l’assentiment unanime, et à la lumière de l’avis formulé par le comité conventionnel 

conformément à l’article 19.e, inviter tout Etat non membre du Conseil de l’Europe ou une 

majorité prévue à l’article 20.d du Statut du Conseil de l’Europe, et à l'unanimité des 



–

1  Tout Etat, l’Union européenne ou une autre organisation internationale peuvent, au 

2   Tout Etat, l’Union européenne ou une autre organisation internationale peuvent, à tout 

–

–

–

Article … du Protocole

Convention à la date de l’ouverture à la signature du présent Protocole.



Convention qui a notifié l'objection aura déposé son instrument de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation auprès du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.


